
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  LE SAUX Jean-Luc,  OLLIVIER
Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_098

Objet Programme  Local  de  Prévention  des  Déchets  Ménagers  et  Assimilés
(PLPDMA)

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La loi portant engagement national pour l'environnement, dite Loi Grenelle Il,  et le décret
n°2015-662  du  10 juin  2015  obligent  les  collectivités  responsables  de la  collecte  ou du
traitement des déchets ménagers et assimilés à définir un Programme Local de Prévention
des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA).
Ce  programme  a  pour  objet  de  coordonner  l'ensemble  des  actions  entreprises  en  vue
d'assurer la réalisation des objectifs de réduction des déchets. Il  doit  être élaboré par la
collectivité territoriale qui assure la collecte des déchets des ménages et couvrir l'ensemble
du territoire de celle-ci.
En septembre 2017, le conseil de Communauté a approuvé l'élaboration d'un Programme
Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés. L’élaboration et le suivi de ce plan
ont  été  confiés  à  la  commission  consultative  constituée  des  élus  de  la  commission
Environnement de la Communauté.
Ce programme, d’une durée de 6 ans, est constitué d’un état des lieux, des objectifs de
réduction  des  déchets  ménagers  et  assimilés,  des  mesures  à  mettre  en  œuvre  pour
atteindre ces objectifs (moyens, calendrier), et des indicateurs pour le suivi des actions du
programme. 
Ce programme met en avant les actions menées et celles à mettre en œuvre pour diminuer
la quantité de déchets ménagers et assimilés. 
Les objectifs définis peuvent être regroupés en 4 axes :
- éviter et détourner la production de déchets (10 actions)
- réduire les déchets des professionnels (3 actions)
- être exemplaire (7 actions)
- communiquer et sensibiliser (4 actions)
Concernant le suivi et l'évaluation de ce programme, un bilan sera présenté chaque année à
la commission consultative d'élaboration et de suivi. Ce bilan sera mis à la disposition du
public.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération 2017-118 du 29 septembre 2017,
Vu le programme d’actions présenté en annexe à la présente délibération,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 14 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité
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Article 1 : approuve le programme de prévention des déchets ménagers et assimilés
pour la période 2019 – 2025,
Article  2 :  autorise  le  président  à  mettre  en  place  les  actions  prévues  par  ce
programme.

#signature#
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